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Inauguration du centre d’incendie et de secours 

LA RAYE 
Au Lieu-dit les Naurouzes - CD 142 - 26120 UPIE 

Infos-clé du CIS La Raye  
 

A l’unamité le CIS prend le nom de la montagne LA RAYE, 
située à l’est de la commune de la Baume Cornillane. 
 

- 41 sapeurs-pompiers volontaires 
- 4 engins de secours (1 CCF 4000, 1 VPI, 1 VLHRp et dota-
tion d’1 VSAV neuf, afin d’apporter une meilleure réponse 
aux urgences) 
- Populations défendues : 4568 en 1er appel  

                                        + 2243 en 2ème appel 
- Communes défendues : Upie, Montmeyran, Ourches, la 
Baume Cornillane 
 

-180 à 210 interventions par an (estimation) 

Adjudant Jacques Brosille  
Adjoint au chef de centre  

Adjudant-chef PierreChastaing 
Chef du centre  

Fondements du projet : 
 

2003-2004 : le SDIS s’engage dans une double réflexion avec la  
réalisation du rapport d’orientation et la révision du schéma  
départemental d’analyse et de couverture des risques. A l’issue, le re-
groupement de centres apparaît comme une mesure  
stratégique majeure permettant : 
- de s’appuyer sur des effectifs plus larges et plus diversifiés pour une 
réponse opérationnelle accrue 

- de concentrer les besoins en matière de bâtiments et de matériels 
- de motiver les sapeurs-pompiers volontaires grâce à des moyens et 
des conditions de travail plus importants, par une gestion 
administrative facilitée, des possibilités de formation plus nombreuses 

Historique du projet : 
  

- Fin 2003-début 2004 : Le SDIS, les conseils municipaux et les sapeurs-pompiers des centre donnent un avis favorable au projet de 

regroupement et adoptent à l’unanimité le nom « CIS La Raye » (montagne qui se situe à l’est du secteur) 
- Avril 2005 : . Confirmation entre les maires et  les services du bâtiment du SDIS 26 en vue de la modification du Plan Local  
d’Urbanisme (PLU) d’Upie, de la mise à disposition d’un terrain d’une superficie de 5200 m2 environ avec un co-financement des  
investissements par les deux communes pour la viabilisation définitive. 
- Mai 2006 : envoi de l’avis d’appel public à la concurrence du marché de construction du nouveau CIS 
- décembre 2006 : désignation de l’équipe de maîtrise d’œuvre et début des études. 
- Juillet 2007 : attribution des marchés de travaux par le bureau du CA 
- Septembre 2007 : premières réunions de préparation de chantier 11 octobre 2007 : pose de la première pierre 

- Septembre 2008 : mise en service opérationnel du cis 

�Samedi  11 octobre 2008 à 11 heures 
 
La cérémonie d’inauguration du CIS de la 
Raye, concrétisant le regroupement des cen-
tres d’incendie et de secours d’Upie et de 
Montmeyran se déroulera sous la présidence 
de Jean-Claude Bastion, Préfet de la Drôme, 
Didier Guillaume, Président du Conseil  
Général et Pascal Pertusa, Président du 
SDIS26, en présence de Alain Genthon Conseil-
ler Général, Martine Vincenot, Maire de Upie, 
Bernard Brunet, Maire de Montmeyran et du 
Colonel Olivier Bolzinger, Directeur Départe-
mental du SDIS 26. 

Descriptif du projet :  
 

�La structure du bâtiment est constituée d’une ossature métallique qui reçoit une 
charpente en bois. 
L’ensemble est en maçonnerie enduite couleur pierre et la couverture réalisée en tuile 
de couleur rouge vieillie respecte les contraintes locales. 
L’entrée du centre a été positionnée en tenant compte de la future voie de contourne-
ment qui doit être réalisée dans les années à venir tout en permettant l’accès aux voies 
actuelles. 
�Superficie = 460 m² environ dont une zone opérationnelle de près de 300 m², une 
zone administrative de 145 m², des locaux techniques de 15 m² et des espaces extérieurs 
(aire de manœuvre, de lavage et de stationnement) 
 

Coût global de l’opération :  
�860 000,00 € TTC dont  740 000,00 € TTC pour les travaux et 85 000,00 € TTC 

notamment pour la maîtrise d’œuvre, le bureau de contrôle technique et le coordina-
teur de sécurité, les études de sol. 



Le Service Départemental d’Incendie et de Secours  de la Drôme (SDIS 26) 

Il dispose de l’autonomie morale et finan-
cière et gère son budget et ses moyens 
(personnels, patrimoine immobilier, ma-
tériels et équipements). Il est administré 
par un Conseil d’Administration composé 
de 22 élus (14 conseillers généraux et 8 
représentants des communes et des EPCI) 
et des représentants du personnel. 
 
Placé sous l’autorité de M. Pascal Per-
tusa, Président du Conseil d’Administra-
tion, il est dirigé par le Directeur départe-
mental, Colonel Olivier Bolzinger. Le 
Préfet, M. Jean-Claude Bastion, a au-
torité dans les domaine de la direction 
opérationnelle.   
 
Le SDIS26 est composé de services opéra-
tionnels et de services fonctionnels de sou-
tien répartis sur 3 échelons territoriaux : 
l’état-major à Valence, les groupe-
ments territoriaux à Romans, Valence 
et Montélimar, les 85 centres d’incen-
die et de secours.  

C’est un établissement public autonome. 
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Service communication 
Elisabeth Cornu et Rébecca Samson 
communication@sdis26.fr 
Tél : 04 75 82 73 05 ou 72 05 
Fax : 04 75 82 72 96 
Portable : 06 88 75 97 67 

Directeur Départemental  
des Services d’Incendie et de Secours 
Monsieur le Directeur Départemental 
235 route de Montélier  
CD 119 BP 147 
26905 Valence Cedex 9 C
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régulièrement   
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 2 836 femmes et  hommes 
 

2 335 sapeurs-pompiers volontaires 
 

312 sapeurs-pompiers professionnels 
(dont environ 340 femmes sapeurs-pompiers) 
 

118 personnels du service de santé et de secours médical 
(médecins, pharmaciens, infirmiers, vétérinaires) 
 

71 personnels administratifs et techniques 

597 engins  

379 Véhicules Légers (81 VSAV, 92 VLHR, 119 Véhicules de 
Liaison, 13 VSRL, 18 VSEC, 56 “autres utilitaires” (VTU, 
VTP,...)) 
208 Poids Lourds (45 FPT, 103 CCF, 13 moyens aériens, 11 
VSRM, 36 “autres” PL) 
10 autres : (7 motos, 1 chenillette, 2 scooters de neige) 
auxquels il faut ajouter 13 berces, 19 embarcations et  87 re-
morques  

L’activité opérationnelle  
26 461 interventions en 2007 

 18 793 secours à personnes  
  3 590 incendies 
  4 078 opérations diverses 

Un budget de 44,02 M€ 


